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3. This circular document should be brought to the 
attention of all mission administrative staff. It is 
cancelled effective July 31, 1995 and the information 
it contains will be issued as amendments to the 
appropriate chapters of the Materiel Management 
Mcmual. 

3. La présente circulaire devrait être portée à 
l'attention de tout le personnel administratif des 
missions. Elle demeure en vigueur jusqu'au 31 juillet 
1995, et les renseignements qu'elle contient seront 
intégrés aux modifications apportées aux chapitres 
pertinents du Manuel de la gestion du matériel. 

Le sous-ministre des 
Affaires étrangères 


